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SEANCE DU LUNDI 20 MAI 2019 à 20 heures. 
 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, B.DEUMER, V.BOMBOIR, V.GATEZ, 

A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, 

F.MATHURIN, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absente: V GATEZ 

 

 

1. 

Démission de la Conseillère communale Vanessa GATEZ. 

Examen et acceptation. 

 

Vu le courriel du 03.05.2019 de Madame GATEZ Vanessa, présentant sa démission au poste 

de conseillère communale. 

 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-9. 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, par 16 voix Pour, 

 

ACCEPTE la démission de Mme GATEZ Vanessa – Conseillère communale qui, 

conformément à l'article précité du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

prend immédiatement effet 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, B.DEUMER, V.BOMBOIR,  

A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, 

F.MATHURIN, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absent excusé : Néant 

 

 

2. 

Examen des conditions d’éligibilité et des incompatibilités du suppléant remplaçant la 

conseillère ayant démissionné. 

 

Vu la démission, acceptée par le Conseil communal de ce jour, de Madame GATEZ 

Vanessa, élue Conseillère communale à l’occasion de l’élection communale du 14 octobre 

2018,  de la liste L’ESSENTIEL ; 
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le Président du Conseil communal de la Commune de HOUFFALIZE certifie, que 

conformément à l'arrêté du Gouverneur de la Province de Luxembourg du 16.11.2018 : 

 

Madame,  
 

NOM, PRENOM SEXE LIEU ET DATE DE NAISSANCE PROFESSION 

DUBUISSON Pascale F BASTOGNE, le 10.02.1975 employée 

 

3ème suppléante de la liste l’ESSENTIEL, à l'occasion de l'élection communale du 14 octobre 

2018, est éligible aux termes des articles L4121-1, L4121-2, L-4121-3, L4142-1 et L4142-2 

du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ne se trouve pas dans une situation 

d’incompatibilité prévue par les dispositions du même Code ou par d’autres dispositions 

légales. 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, B.DEUMER, V.BOMBOIR,  

A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, 

F.MATHURIN, P. DUBUISSON, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absents excusés : Néant 

 

 

3. 

Prestation de serment du suppléant remplaçant la conseillère ayant démissionné. 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt du mois de mai,  à 20 heures, a comparu en séance 

publique,  

 

devant Nous, Marc CAPRASSE, agissant en qualité de Président du Conseil communal, 

 

M. Pascale DUBUISSON, 

 

née à BASTOGNE le 10 février 1975, 

 

3ème suppléante de la liste n°8 – L’ESSENTIEL à l’occasion des élections communales du 

14 octobre 2018 et éligible Conseiller communal. 

 

En exécution de l’article L1126-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, 

elle a prêté entre nos mains le serment suivant: “ Je jure fidélité au Roi, obéissance à la 

Constitution et aux lois du peuple belge”. 

Dont acte a été dressé en double et signé par Nous et par la comparante. 

  



169 

 

4. 

Fixation du tableau de préséance. 
 
TABLEAU DE PRESEANCE DES CONSEILLERS COMMUNAUX DE HOUFFALIZE 
suite aux élections du 14 octobre 2018. 

 
Ordre  
de 
préséance 

NOM PRENOM DATE 1ère entrée 
en fonction 

Suffrages obtenus 
après dévolution des 
votes de listes 

Rang dans 
la liste 

Date de naissance 

1 CAPRASSE Marc 01.01.2001 1.234 1 17/04/1967 

2 DEVILLE Josette 04.12.2006 829 2 10/10/1955 

3 KNODEN Marc 04.12.2006 591 5 15/06/1965 

4 GUILLAUME  José 12.08.2008 545 17 14/12/1965 

5 FETTEN Catherine 08.11.2010 622 4 26/02/1964 

6 PHILIPPART  Claude 03.12.2012 924 1 12/04/1977 

7 PHILIPPE Mathieu 03.12.2012 709 3 03/02/1989 

8 DEUMER Bernard 03.12.2012 684 11 21/06/1950 

9 BOMBOIR Vanessa 03.12.2012 614 10 19/03/1980 

10 CARA Philippe 05.02.2015 590 7 19/04/1974 

11 LAMBORELLE Albert 03.12.2018 660 13 28/10/1955 

12 GADISSEUX Anne-Sophie 03.12.2018 598 12 05/07/1976 

13 GERADIN Nicole 03.12.2018 525 8 24/11/1950 

14 PENOY Valérie 03.12.2018 503 16 05/04/1969 

15 CRINS Catherine 03.12.2018 421 10 15/05/1991 

16 MATHURIN Frédéric 21.12.2018 477 15 10/07/1983 

17 DUBUISSON  Pascale 20.05.2019 459 16 10/02/1975 

 

 

 

5. 

Motion de soutien aux mutualités luxembourgeoises. 

Examen et approbation. 

 

Le Conseil Communal, 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30. 

 

Considérant qu’un arrêté royal du 22.02.2019 impose aux mutualités de compter au moins 

75.000 membres à la date du 30.06.2020. 

 

Considérant que si cette condition n’est pas remplie, les mutualités de proximité tant libérale, 

que chrétienne et socialiste ayant leur siège en Province de Luxembourg perdront leur 

autonomie de gestion au profit d’entités centralisées peu soucieuses des spécificités 

luxembourgeoises. 

 

Considérant qu’une telle mesure risque de provoquer une nouvelle dégradation de l’offre de 

services publics et sociaux en Province de Luxembourg. 

 

Par ces motifs,  

Le Conseil communal, après en avoir délibéré, par 17 oui, 0 non, 0 abstention, 

 

DECIDE d’apporter son soutien aux mutualités luxembourgeoises et de manifester son 

opposition à l’arrêté royal du 22.02.2019. 
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6. 

Développement, construction et exploitation de parcs éoliens sur le territoire communal. 

Principe – conditions – Appel. 

Examen et approbation. 

 

Retrait du point par 17 oui, 0 non, 0 abstention. 

 

 

7. 

Acquisition et/ou location de photocopieurs multifonction – Centrale de marché de la 

Province de Luxembourg. 

Convention d’adhésion. 

Examen et approbation. 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1222-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes communaux et les articles 

L3111-1 et L3122-2 relatifs à la Tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 6° à 8° et 47; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Considérant que le recours à une centrale d’achat permet l’obtention de rabais significatifs et 

la simplification des procédures administratives ; 

 

Considérant que la Province de Luxembourg propose une centrale de marché relative à 

l’acquisition et/ou la location de photocopieurs pour ses besoins propres ainsi que pour les 

besoins des autres pouvoirs adjudicateurs de la province ; 

 

Considérant que ce marché a été attribué, pour la période du 29/09/2016 au 29/09/2020, à la 

société RICOH BELGIUM S.A., Médialaan 28A à 1800 VILVOORDE ; 

 

Considérant que le recours à ce marché permet de répondre aux besoins spécifiques de la 

Commune et ce, à des conditions financières avantageuses ; 

 

Considérant que l’adhésion à cette centrale de marché n’entraîne aucune obligation d’y 

recourir ; 

 

Considérant que les crédits permettant ces dépenses seront inscrits soit au budget 

ordinaire (dans l’hypothèse d’une location), soit au budget extraordinaire (dans l’hypothèse 

d’un achat); 
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Considérant que le conseil communal définit les besoins en termes de travaux, de fournitures 

ou de services et décide de recourir à la centrale d’achat à laquelle il a adhéré pour y 

répondre ; 

 

Considérant que le conseil communal peut déléguer ses compétences concernant la définition 

des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au collège communal pour les 

dépenses relevant du budget ordinaire et pour les dépenses relevant du budget extraordinaire 

inférieures à 15.000 euros ; 

 

Considérant que le collège communal passe la commande et assure le suivi de son exécution ; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) faite en 

date du 2 mai 2019 conformément à l’article L1124-40, §1, 3°et 4° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

2 mai 2019 et joint en annexe ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

 

Par 17 voix, pour  0 abstention et 0 opposition, 
 

DECIDE  
 

Article 1 : D’adhérer à la centrale de marché de la Province de Luxembourg relative à 

l’acquistion et/ou la location de photocopieurs ; 

 

Article 2 : De déléguer au collège communal la définition des besoins en termes de 

fournitures et la décision de recourir à la centrale d’achat pour les dépenses relevant du budget 

ordinaire (dans l’hypothèse d’une location) ou du budget extraordinaire inférieures au plafond 

de 15.000 euros htva (dans l’hypothèse d’un achat). 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à la tutelle. Cette délibération sera 

exécutoire le jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 
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8. 

Centrale d’achat « RenoWatt ». 

Convention d’adhésion. 

Examen et approbation. 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30, 

L1122-3, L1222-4, L1222-7 relatifs aux compétences des organes communaux et les articles 

L3111-1 et L3122-2 relatifs à la Tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2,6° à 8° et 47 ; 

 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés 

publics et des concessions de travaux publics ; 

 

Attendu que la centrale d’achat RenoWatt fournit des activités d’achat centralisées et 

auxiliaires à des pouvoirs adjudicateurs conformément aux articles 2, 6°,2, 7° et 47 de la loi 

du 17 juin 2016, et, dans ce cadre, est susceptible de fournir certaines prestations 

conformément à l’article 31 de la loi du 17 juin 2016 ; 

 

Considérant que le recours à une centrale d’achat permet l’obtention de rabais significatifs et 

la simplification des procédures administratives ; 

 

Considérant que, conformément à la Directive européenne 2012/27UE du 25 octobre 2012 sur 

l’efficacité énergétique, mes pouvoirs publics doivent Assurer la rénovation énergétique de 

leurs bâtiments et réduire leur consommation énergétique et leurs émissions de CO² ; que les 

collectivités locales ont donc un rôle à jouer en matière de rénovation urbaine d’autant plus 

que les projets d’efficacité énergétique en Wallonie ont un potentiel de mobilisation de plus 

de 17.000 emplois ;   

 

Considérant que le décret ‘’Climat’’ du 20 février 2014 instaure les objectifs wallons en 

matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre à court, moyen et long terme ; que 

le Plan Air Climat Energie (en abrégé PACE ) mettant en œuvre le décret ‘’Climat’’ et 

dont la dernière version a été adoptée par le Gouvernement wallon le 21 avril 2016, entend 

notamment stimuler la rénovation énergétique des bâtiments publics ; 

 

Considérant que la conclusion de ‘’contrats de performance énergétique’’ (contrat CPE), qui 

combinent l’amélioration de l’efficacité énergétique et l’entretien d’un bâtiment, pour un 

confort garanti, constitue une solution pertinente ; que, notamment, un contrat CPE reviens 

moins cher qu’un contrat d’entretien ordinaire accompagné de projets d’économie énergétique 

ad hoc ; 
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Considérant que l’attribution d’un marché public sous forme de contrat CPE constitue un 

processus complexe, sur les plans financier, technique et juridique, dont l’accompagnement 

est particulièrement primordial ; 

 

Considérant que le Gouvernement Wallon a décidé de créer une mission déléguée RenoWatt, 

logée au sein de la s.a. B.E Fin, société spécialisée détenue conjointement par la Région 

Wallonne (51%) et la SRIW-Environnement (49%) ; que cette mission est financée par une 

subvention ELENA de la Banque européenne d’investissement (BEI) et par la Région 

Wallonne ; 

 

Considérant que RenoWatt fournit une assistance globale aux autorités locales pour les 

épauler dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments ; que c’est un guichet unique qui 

prend en charge la conclusion du contrat CPE, analyse et sélectionne les bâtiments dignes 

d’intérêt à la rénovation, les regroupe en pooling, lance la procédure de marché public, 

conclut le contrat au nom et pour compte des autorités locales ; qu’il s’agit d’autant de tâches 

que les petites collectivités ne peuvent assumer seules pour réaliser les objectifs de rénovation 

des bâtiments publics et respecter les exigences européennes en la matière ; 

 

Considérant qu’entre 2014 et 2017, dans sa phase pilote sur la zone de Liège, l’asbl GRE-

Liège a lancé RenoWatt – projet pilote implémenté, et mené à la signature de cinq contrats de 

performance énergétique pour un total de 59 millions d’euros ; que cette première phase 

concernait la rénovation de 136 bâtiments – dont un hôpital – impliquant douze autorités 

locales ; 

 

Considérant que l’objectif de RenoWatt est de faire évoluer le projet pilote en élargissant à 

l’ensemble de la Région Wallonne un service gratuit aux communes selon un principe de 

guichet unique ; 

 

Considérant que le projet RenoWatt accompagne les pouvoirs publics (communes, hôpital, 

…) dans leur transition énergétique en travaillant selon trois axes : les contrats de 

performances énergétiques, le pooling de bâtiments et la centrale d’achat ; 

 

Considérant que le modèle RenoWatt consiste à prendre en charge l’analyse préalable des 

bâtiments à regrouper en pools et à passer les marchés pour compte des pouvoirs 

adjudicateurs qui adhèrent à la centrale d’achat ; que, par la suite, les pouvoirs adjudicateurs 

restent seuls responsables de l’exécution des marchés ; 

 

Considérant que le pouvoir Adjudicateur Bénéficiaire envisage de mener un projet tendant à 

réduire la consommation d’énergie de ses bâtiments, tout en maintenant un niveau de confort 

équivalent pour les utilisateurs; qu’afin de mener à bien ce projet, et notamment étudier le 

projet et attribuer le marché relatif à son exécution, le Pouvoir Adjudicateur Bénéficiaire a 

décidé d’adhérer à la Centrale d’achat RenoWatt ; 

 

Considérant que, conformément à l’article 47 § 4 de la loi du 17 juin 2016, le Pouvoir 

Adjudicateur Bénéficiaire peut, sans appliquer les procédures prévues par ladite loi, attribuer 

à RenoWatt un marché public de services pour la fourniture d’activités d’achat centralisées ; 

que ce marché public de services peut également comprendre la fourniture d’activités d’achat 

auxiliaires ; 
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Considérant que la présente convention matérialise l’adhésion du Pouvoir Adjudicateur 

Bénéficiaire à la Centrale d’achat RenoWatt et prévoit les modalités générales d’intervention 

de RenoWatt et les droits et obligations des parties pour la mise en concurrence du projet du 

Pouvoir Adjudicateur Bénéficiaire ; 

 

Considérant qu’à terme, il est possible que, compte tenu de la complexité du suivi de 

l’exécution d’un contrat CPE, qui constitue un outil nouveau et nécessité des compétences à 

acquérir, RenoWatt propose aux Pouvoirs Adjudicateurs ayant adhéré à la Centrale d’achat, 

pendant la durée de la Mission déléguée, une assistance administrative (sur le suivi 

contractuel, la M&V, …) payante ; qu’en ce cas, si le Pouvoir Adjudicateur Bénéficiaire 

souhaite une assistance administrative de RenoWatt dans le cadre de l’exécution d’un contrat 

CPE (suivi contractuel, M&V, …), et que RenoWatt est en mesure de fournir cette assistance, 

les Parties concluront un avenant à la Convention afin de prévoir les modalités d’intervention 

(notamment financières) de RenoWatt et la répartition des rôles ; 

 

Considérant que le Conseil Communal définit les besoins en termes de travaux, de fournitures 

ou de services et décide de recourir à la centrale d’achat à laquelle il a adhéré pour y 

répondre ; 

 

Considérant que le Conseil Communal peut déléguer ses compétences concernant la définition 

des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au Collège Communal pour les 

dépenses relevant du budget ordinaire ; 

 

Considérant que le Conseil Communal peut déléguer ses compétences concernant la définition 

des besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat au Collège Communal pour les 

dépenses relevant du budget extraordinaire inférieures à 15.000 € HTVA ; 

 

Considérant que le Collège Communal passe la commande et assure le suivi de son 

exécution ; 

 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 02/05/2019 

conformément à l’article L 1124-40 §1,3° et 4° du CDLD ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 02/05/2019 et joint en annexe à 

la présente délibération ; 

 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré ; 

 

Par 17 oui, 0 non et 0 abstention ; 

 

DECIDE:  

 

Article 1 : D’adhérer à la convention à la centrale d’achat ‘’RenoWatt’’ 

 

Article 2 : De prévoir le cas échéant l’inscription de crédits budgétaires lors d’une 

prochaine modification budgétaire 

 

Article 3 : De déléguer, dans le cadre de cette convention, au Collège Communal la 

définition des  besoins et la décision de recourir à la centrale d’achat tant pour  les dépenses 
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relevant du  budget ordinaire que pour les dépenses relevant du budget extraordinaire 

inférieures à 15.000 € HTVA 

 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à la Tutelle.  Cette délibération sera 

exécutoire le  jour de sa transmission à l’autorité de tutelle. 
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9. 

Location publique du droit de chasse sur propriétés communales en 5 lots. 

Cahier des charges. 

Examen et approbation. 

 

Considérant que les locations du droit de chasse sur propriétés communales telles que décrites 

dans le cahier des charges à savoir : 

Lot 1 : MONT – Forire 

Lot 2 : MABOMPRE – BONNERUE 

Lot 3 : ENGREUX 

Lot 4 : HOUFFALIZE – MABOMPRE - Sur les combles (Est Autoroutes E25) 

Lot 5 : MONT – Rombouchy,  division III, Sct B, n°1247Pie, 1250. 

viennent à échéance le 30.06.2019. 

 

Vu qu’il y a lieu de remettre ces propriétés communales en location. 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 03.05.2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 17.05.2019 ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil communal, par 9 oui, 8 non, 0 abstention, 

 

DECIDE la location publique du droit de chasse sur propriétés communales en 5 lots, pour 

une  période de 9 années prenant cours le 01 juillet 2019 pour se terminer le 30 juin 2028, 

conformément au cahier des charges établi par le Collège communal, sur proposition du DNF 

et avis du Receveur Régional, comme suit : 

 

Lot 1 : MONT – Forire - 140,46 ha de bois + 20,4591 ha de  plaines. 

 

Lot 2 : BONNERUE. 

248,31 ha de bois + 6,72 80 ha de plaines 

+ 2,066 ha de bois (sur Bonnerue) appartenant à la F.E. de MABOMPRE  

 

Lot 3 : ENGREUX. 

104,86 ha de bois appartenant à la Commune de HOUFFALIZE  

+ 0, 6150 Ha de bois appartenant à la Fabrique d’Eglise d’ENGREUX. 

 

Lot 4 : Houffalize - Sur les combles (Est Autoroutes E25),  

106,56 ha (compartiments 17, 18, 531 et 532 de la commune de HOUFFALIZE). 

 

Lot 5 : MONT – Rombouchy,  division III, Sct B, n°1247Pie, 1250. 

4  Ha 23 ares 55 ca bois (y compris terrain à bâtir). 

 

DECIDE d’approuver le cahier des charges établi par le Collège communal, sur proposition 

du DNF et avis du Receveur Régional moyennant les adaptations suivantes : 

- correction du tableau de chasse du lot 2 (page 37) ; 
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- précision de la base d’imposition actuelle du précompte mobilier et de sa formule de calcul, 

soit à ce jour : +/- 42,8% (article 13); 

- en matière de dégâts de gibier, la notion d’échantillonnage est supprimée au profit d’un 

dédommagement à partir d’un minimum de 10% de dégât sur l’ensemble du peuplement de la 

parcelle concernée (article 35) ; 

- vu la délibération du Conseil Communal du 22 mars 2017, suppression de l’interdiction de 

chasse du 15 juin au 31 août dans les zones d’accès libre concédées aux mouvements de 

jeunesse ( article 48.1 b) ). 

CHARGE le Collège communal d’exécuter la présente décision. 

 

 

10. 

24 Heures Cyclistes de Tavigny les 29 et 30.06.2019. 

Partenariat communal. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article L-1122-30 ;  

 

Vu la demande de l’ASBL Tavigny Solidarité, en la personne du Président, Monsieur Henry 

Pecheur, sollicitant l’aide de la Commune dans le cadre de l’organisation des 24 heures 

cyclistes de Tavigny qui se dérouleront sur le territoire communal les 29 et 30/06/2019; 

 

Considérant que cette demande porte sur le prêt et la mise à disposition sur les lieux des 

différentes épreuves de différents matériels, main d’œuvre comprise et l’exécution de menus 

travaux préparatoires administratifs, tels que repris dans le tableau ci-annexé ; 

 

Considérant que l’avantage relatif au partenariat décrit ci-avant peut raisonnablement être 

estimé à un montant de 6 615,79€; 

  

Vu le subside de 1000€ prévu à l’article 849/332-02 au service ordinaire du budget communal 

2019 ; 

 

Considérant dès lors que l’avantage total peut raisonnablement être estimé à la somme de  

7 615,79€ ; 

 

Considérant qu'il est de bonne administration de soutenir ce type de manifestation  au vu 

notamment de son caractère social; 

 

Vu les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 

réglant l’octroi et le contrôle des subventions octroyées par les Communes ; 

 

Vu la circulaire du 30/05/2013 du Ministre Furlan précisant les modalités d’application des 

articles susmentionnés ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 22 

000€ a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui permettre 

le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1122-40, 4° du 

CDLD ;  
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Sur proposition du Collège Communal, après en avoir délibéré,  

Par 17 oui, 0 contre, 0 abstention 

DECIDE 

 
Article 1 : Le partenariat de la Ville de Houffalize avec « l’ASBL 24 Heures cyclistes de 

Tavigny », dans le cadre de l’organisation des 24 heures cyclistes de Tavigny qui se déroulera 

sur le territoire communal les 29 et 30/06/2019 ; 

 

Article 2 : L’octroi d’un subside communal de 1 000 €; 
 
Conformément à l’article L-3331-4 du CDLD, le Collège communal précise : 

 l’intervention communale, en espèces, est de nature à promouvoir des activités utiles à 

l’intérêt public ; 

 étendue : 1 000 euros en espèces et avantages en nature estimés à 6 615,79€ ; 

 dénomination du bénéficiaire : « ASBL 24 Heures cyclistes de Tavigny » 

 fins en vue desquelles la subvention est octroyée : en conformité aux statuts et à 

l’objet social d’intérêt général poursuivi par l’association : Organisation de l’édition 

2019 des 24 Heures cyclistes de Tavigny 

 conditions d’utilisation particulières : néant ; 

 justifications exigées : justificatif dont mention ci-dessous ; 

 modalités de liquidation : le justificatif est à rentrer préalablement à la liquidation du 

subside qui aura lieu en une seule et unique tranche. 

 

Article 3 : d’exonérer le bénéficiaire des obligations prévues par les articles L-3331-1 à L-

3331-8 du CDLD sauf des obligations résultant des dispositions des articles L-3331-6 et L-

3331-8, §1er , 1° qui s’imposeront par le dépôt préalable par le bénéficiaire du budget de 

l’événement.  . 

 
Article 4 : La mise à disposition de moyens matériels et humains de la Commune comme 

précisé dans le listing, annexé à la présente délibération estimés à 6 615,79€ ; 

 

Article5 : D'approuver tout paiement par le crédit inscrit au budget ordinaire 2019 sous les 

articles 849/33202 pour ce qui concerne le subside numéraire et 764/124-02 pour les autres 

dépenses ;  

 

Article 6 : Dans le cadre de ce partenariat, l’article 2 du règlement communal du 22/07/2009 

relatif au prêt de matériel ne trouve pas à s’appliquer.  
 

Voir annexe 1 en fin de rapport – estimation partenariat 
 

 

11. 

PCDR – 3ème convention. 

Rénovation de la maison de village Saint Etienne de SOMMERAIN et aménagement de 

ses abords. 

Convention – faisabilité 2019. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article L-1122-30 ;  
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Vu le décret relatif au développement rural du 6 juin 1991 et l’arrêté de l’Exécutif régional 

wallon du 20 novembre 1991 portant exécution de ce décret ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 14 avril 2009 décidant le principe de lancement 

d’une nouvelle opération de développememnt rural simultanément à la réalisation d’un 

agenda 21 Local ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 25 octobre 2012 du Ministre DI ANTONIO, précisant les 

modalités d’approbation des projets de PCDR ; 

 

Vu que le pré-projet du PCDR de notre Commune a été approuvé par la CDLR en séance du 

25 avril 2013 ; 

 

Vu la délibération du Collège communal du 6 mai 2013 approuvant le projet du nouveau 

Programme Communal de Développement Rural ; 

 

Vu la décision du Conseil communal du 28/05/2013 approuvant le projet du nouveau 

Programme Communal de Développement Rural ;  

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 20/03/2014 nous transmis par le SPW, Direction du 

Développement Rural, approuvant le progamme communal de développement rural de la 

Commune de Houffalize pour une période de 10 ans ;  

 

Vu la délibération du Collège communal du 28 janvier 2019 sollicitant une nouvelle 

convention et le subside concernant « la rénovation de la maison de village Saint-Etienne de 

Sommerain et aménagement de ses abords » auprès du Développement Rural;  

 

Vu le PV de la réunion de négociation de la convention-faisabilité organisée le 26/02/2019 et 

l’actualisation de la fiche projet ; 

 

Vu le projet de convention-faisabilité  reçu ce 23/04/2019 relatif au projet « Rénovation de la 

maison de village Saint-Etienne de Sommerain et aménagement de ses abords»;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 06/05/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 10/05/2019 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 17 oui, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE  

 

Article 1 : D’approuver la convention – faisabilité 2019, ci-annexée et faisant partie intégrante 

de la présente délibération, réglant l’octroi d’une subvention destinée à contribuer au 

financement des acquisitions ainsi qu’une provision destinées à contribuer aux premiers frais 

d’étude du programme des travaux : «Rénovation de la maison de village Saint-Etienne de 

Sommerain et aménagement de ses abords»;  
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Article 2 : De marquer son accord sur la provision participant aux premiers frais d’étude et de 

réalisation du projet aux conditions reprises à ladite convention  

 
DÉVELOPPEMENT RURAL 

COMMUNE DE HOUFFALIZE 
CONVENTION-FAISABILITE 2019 

 

Entre 

 

la Région wallonne, représentée par Monsieur René COLLIN, Ministre de l'Agriculture, de 

la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du Patrimoine et Délégué à la Grande 

Région, et ayant le Développement rural dans ses attributions, dont l'Administration 

compétente pour l'application de la présente convention est la Direction du Développement 

rural du Département du Développement, de la Ruralité et des Cours d’eau, et du Bien-être 

animal de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement, 
 
ci-après dénommés la Région wallonne, le Ministre et l'Administration, de première part, 
 

Et 

 
la Commune de HOUFFALIZE représentée par son Collège communal, ci-après dénommée 
la Commune, de seconde part, 

 

 
Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 

avril 2014 relatif au développement rural ; 
 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 08 septembre 2016 approuvant le programme 
communal de développement rural de la commune de HOUFFALIZE ; 
 

Vu la circulaire ministérielle 2019/01 du 01 février 2019 relative au programme 
communal de développement rural ; 
 

I L   A   E T E   C O N V E N U  : 
 
Article 1er - Objet de la convention 
 
La Région wallonne réserve aux conditions de la présente convention, une subvention, d’une part, 
participant au financement des acquisitions éventuelles et d’autre part, sous forme de provision, 
contribuant aux premiers frais d’étude du programme des travaux repris à l'article 12. 
 
Cette subvention est allouée à la Commune dans la mesure où les acquisitions et travaux concernés ne 
sont pas pris en charge par la Région wallonne en vertu d'autres dispositions légales ou réglementaires. 
 
Article 2 - Affectations 
 
Les immeubles acquis ou qui font l'objet de travaux doivent porter, notamment, sur les objets suivants 
: 
 

1° la promotion, la création et le soutien de l'emploi ou d'activités économiques dont les ateliers 

ruraux; 

 

2° l'amélioration et la création de services et d'équipement à l'usage de la population; 



181 

 

 

3° la rénovation, la création et la promotion de l'habitat; 

 

4° l'aménagement et la création d'espaces publics, de maisons de village et d'autres lieux d'accueil, 

d'information, de rencontre, de maisons rurales et de maisons multiservices; 

 

5° la protection, l'amélioration et la mise en valeur du cadre et du milieu de vie en ce compris le 

patrimoine bâti et naturel; 

 

6° l'aménagement et la création de voiries et de moyens de transport et communication d'intérêt 

communal; 

 

7° la réalisation d'opérations foncières; 

 

8° l'aménagement et la rénovation d'infrastructures et équipements visant le développement 

touristique, l'énergie ou la cohésion sociale. 

 
Article 3 - Cession de droits immobiliers 
 
La Commune peut, par une convention préalablement approuvée par le Ministre louer les immeubles 
acquis, rénovés ou construits, ou établir sur eux des droits réels démembrés. 
 
La convention est réputée approuvée si le Ministre ne s'est pas prononcé dans les deux mois de la 
réception de la demande d'approbation. 
La Commune peut solliciter du Ministre l'autorisation de céder la propriété d'un immeuble acquis, 
rénové ou construit à l'aide des subventions de développement rural. 
 
Elle soumet à l'approbation du Ministre la convention de vente qui devra préciser l'affectation du bien, 
les conditions de son utilisation, les travaux éventuels de construction ou de rénovation qui doivent 
être exécutés ainsi que les délais dans lesquels ceux-ci doivent être accomplis. Ces obligations doivent 
être imposées à l'acquéreur. 
 
En cas d'aliénation à la Région wallonne d'un immeuble acquis, rénové ou construit à l'aide de 
subventions de développement rural, le prix est diminué du montant de la subvention affectée à ce 
bien, adapté depuis sa liquidation en fonction de l'évolution de l'indice ABEX. 
Article 4 - Achat de biens immobiliers 
 
La Commune fait procéder à l'établissement de tout plan d'aménagement du périmètre concerné, de 
tout plan d'expropriation nécessaire et autres actes requis par la loi. 
 

Les estimations de la valeur des immeubles sont réalisées conformément à l’article 17 du décret du 11 

avril 2014 relatif au développement rural. 

 
En ce qui concerne les immeubles bâtis, les estimations seront ventilées de façon à faire apparaître 
distinctement la valeur du terrain et celle du bâtiment, ainsi que le montant des indemnités éventuelles. 
 
Les acquisitions sont réalisées à l'initiative de la Commune. Les actes sont passés à l'intervention du 
Bourgmestre, du Comité d'Acquisition d'Immeubles du ressort, ou devant Notaire. 
 
La procédure d'expropriation d'extrême urgence déterminée par la loi du 26 juillet 1962 pourra être 
appliquée. 
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Article 5 - Exécution des travaux 
 

Les études et travaux sont soumis au régime en vigueur pour les marchés publics. Les adjudicataires 

sont désignés par la Commune. Sur rapport motivé, la Commune peut avoir recours à la procédure des 

travaux en régie. 

 
Les documents d'avant-projet sont soumis à l'accord technique préalable de l'Administration. 
 
Les cahiers des charges et documents de base d'adjudication, de même que la désignation des 
adjudicataires sont soumis à l'accord préalable du Ministre. 
 
Les réceptions provisoires sont délivrées avec l'accord de l’Administration. Cet accord ne préjuge en 
rien de la part contributive de la Région wallonne. 
 

La Commune est tenue de prendre toutes mesures conservatoires utiles à l'égard des bâtiments à 

réhabiliter. Les travaux de préservation des immeubles acquis pourront être pris en considération pour 

le calcul de la subvention, pour autant qu'ils revêtent un caractère définitif et qu'ils soient entamés dans 

les 6 mois de la conclusion de la présente convention, ou de l'entrée en possession des biens. 

 

Article 6 – Délai 
 

Le délai pour le dépôt du dossier de projet définitif à l’administration sera de 18 mois à partir de la 

notification de la présente convention. 
Le même délai est d'application pour la réalisation des acquisitions. 
Article 7 - Subventions 
 

7.1. Etude des travaux 

 

La provision participant aux premiers frais d’étude du projet est fixée à 5 % du montant de la 

subvention portant sur le coût total estimé de réalisation du projet. 

 

Après approbation du projet définitif, un montant correspondant au maximum à cette provision 

pourra être versé sur base des pièces justificatives comptables correspondant aux versements 

effectués par la Commune en faveur de l’auteur de projet et sur présentation du dossier 

d’attribution du marché d’auteur de projet. Ce montant sera calculé au taux de maximum 80% 

du total des factures approuvées.  

En cas d’abandon unilatéral, sans aucune justification dans le chef de la commune, du projet 

faisant l’objet de la convention–faisabilité, les subsides et provisions versés jusqu’alors seront 

remboursés par la commune. Cette dernière mesure est destinée à éviter la réalisation d’études 

et d’acquisitions non suivies de l'exécution des travaux attendus. 

 
7.2. Acquisitions 
 

7.2.1. La subvention de la Région wallonne est fixée à maximum 80% du coût réel de 
l'acquisition (frais légaux et taxes compris). Si le prix d'achat dépasse le montant de 
l'estimation telle que définie à l’article 17 alinéa 2 du décret du 11 avril 2014 relatif au 
développement rural, la subvention sera limitée à maximum 80% de la valeur estimée 
(indemnités comprises) majorée des frais éventuels. 
 
7.2.2. La subvention est liquidée sur présentation de 2 copies certifiées conformes de l'acte 
authentique d'acquisition et des rapports d'estimation. 
 

 

 

Commenté [41]: Si on reprend le texte de la circulaire 2015/01, 
la phrase serait la suivante: "En cas d'abandon unilatéral, sans aucune 

justification dans le chef de la commune,..... 
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Article 8 
 
Le chapitre V de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au 

contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation 

du contrôle de la Cour des comptes, est applicable à la présente convention. 
 
La Commune s’engage à respecter scrupuleusement les dispositions légales relatives aux marchés 
publics, à faire exécuter et à surveiller consciencieusement les études et travaux de manière à éviter les 
retards ou surcoûts inutiles et enfin à poursuivre l’opération de développement rural jusqu’à son terme 
dans la mesure où les crédits lui sont alloués par la Région wallonne. 
 
A défaut, pour la Commune de respecter les obligations mises à sa charge en exécution de la présente 
convention et du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, Monsieur le Ministre ayant le 
Développement rural dans ses attributions, sur proposition de l’Administration se réserve le droit de ne 
pas libérer ou de récupérer tout ou partie du montant des subsides alloués, adapté en fonction de 
l’indice des prix à la consommation. 
 
Monsieur le Ministre ayant le Développement rural dans ses attributions, sur proposition de 
l’Administration, pourra notamment exiger, après un délai de 5 ans, le remboursement des sommes 
liquidées pour l’acquisition des biens qui n’ont pas fait l’objet de travaux, sauf si ceux-ci n’ont pu être 
exécutés du fait de la Région wallonne. 
 
Article 9 - Comptabilité 
 
La Commune tiendra une comptabilité des recettes et des dépenses du projet dans un registre distinct 
ou dans une section distincte de sa comptabilité budgétaire. 
 
En cas de vente d'un bien, les subventions perçues sur celui-ci seront affectées à la poursuite de 
l'opération conformément à l'article 21 du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural. A 
défaut d'affectation dans un délai d'un an à dater de l'acte de vente, la Commune remboursera à la 
Région wallonne la part de subvention afférente à l'immeuble cédé. 
 
Un pourcentage des bénéfices du projet équivalent à celui du taux effectif de la subvention accordée 
sera affecté pour financer d’autres projets du PCDR, conformément à l'article 21 du décret du 11 avril 
2014 relatif au développement rural. Les sommes non affectées dans un délai d'un an seront versées à 
la Région wallonne. 
 
Par bénéfice, il faut entendre les recettes brutes (loyers, droits réels membrés ou démembrés) 
diminuées des coûts d'entretien et de grosses réparations des immeubles concernés. 
 
Article 10 - Rapport et bilan 
 
Conformément à l'article 24 du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, la Commune 
établit un rapport annuel sur l'état d'avancement de l'opération de développement rural et adresse ce 
rapport avant le 31 mars de l'année qui suit à l'Administration ainsi qu'à la Commission Régionale et 
au Gouvernement wallon. 
 
Le rapport en cause mentionne notamment : 
 
- Les états d'avancement financiers des acquisitions et travaux réalisés au cours de l'année 

(factures payées, subsides reçus); 
- La situation du patrimoine acquis et/ou rénovés avec les subventions de développement rural; 
- Le relevé des recettes provenant de la location des immeubles cités ci-dessus; 
- Le produit des ventes de biens acquis, construits ou rénovés avec des subventions de 

développement rural; 
- Des propositions de réaffectation des recettes et produits sur base d’une déclaration sur 

l’honneur de la commune. 
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Article 11 - Commission locale 
 

La Commune est tenue d'informer et de consulter régulièrement la Commission locale de 

développement rural instituée en application des articles 5 et 6 du décret du 11 avril 2014 relatif au 

développement rural. 

 

L'Administration sera invitée aux réunions de la Commission. 
Article 12 - Programme 
 

Le programme global de réalisation relatif à cette convention-faisabilité porte sur le projet suivant: 

 

Fiche-projet 1.10 : « Rénovation de la maison de village Saint-Etienne de Sommerain et aménagement 

de ses abords  » 

 
Suivant une première estimation, le programme des travaux et l’intervention du développement rural 
s’évaluent comme suit : 
 

Les montants des pouvoirs subsidiants, autres que le développement rural, figurent dans le tableau à 

titre indicatif 
 
Le coût global est estimé à 792.000,00 €. Le montant global estimé de la subvention est de 546.000.00 
€. 
 
La provision est fixée à 5 % du montant de la subvention portant sur le coût total estimé de réalisation 
du projet, soit au montant de 27.300,00 €. 
 

En annexe et faisant partie intégrante de la présente convention figurent le programme financier 

détaillé des travaux. 
 
Fait en double exemplaire à NAMUR, le 
 
 
 

POUR LA COMMUNE : 

Séance du Conseil communal 

Du 20/05/2019 

POUR LA REGION WALLONNE : 

Le Directeur Général, Le Bourgmestre, Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la 

Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du 

Patrimoine et Délégué à la Grande Région  

Commenté [42]: Pas de changement de contenu mais 
changement du format du tableau pour une utilisation plus facile.... 
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Jean-Yves BROUET Marc CAPRASSE René COLLIN 
 

PROGRAMME FINANCIER DETAILLE : 2019 

 

CONVENTION - FAISABILITE 2019 : COMMUNE DE HOUFFALIZE 

 

 
 

 

PARTICIPATION 

DEVELOPPEMENT RURAL 
27.300,00 € Vu pour être annexé à la 

Convention-faisabilité du                     . 

Montant à engager 

Imputation sur l’article 63.06.12 

Visa n°                    du                          

. 

27.300,00 € 

 

 

  Le Ministre de l'Agriculture, de la 

Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du 

Tourisme et du Patrimoine et Délégué 

à la Grande Région 

   

   

René COLLIN 

 

 

12. 

PCDR – 4ème convention. 

Aménagement des Jardins en terrasse de Sertomont – Mise en place d’un jardin 

partagé. 

Convention – faisabilité 2019. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l’article L-1122-30 ;  

 

Vu le décret relatif au développement rural du 6 juin 1991 et l’arrêté de l’Exécutif régional 

wallon du 20 novembre 1991 portant exécution de ce décret ; 
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Vu la délibération du Conseil communal du 14 avril 2009 décidant le principe de lancement 

d’une nouvelle opération de développememnt rural simultanément à la réalisation d’un 

agenda 21 Local ; 

 

Vu la circulaire ministérielle du 25 octobre 2012 du Ministre DI ANTONIO, précisant les 

modalités d’approbation des projets de PCDR ; 

 

Vu que le pré-projet du PCDR de notre Commune a été approuvé par la CDLR en séance du 

25 avril 2013 ; 

 

Vu la délibération du Collège communal du 6 mai 2013 approuvant le projet du nouveau 

Programme Communal de Développement Rural ; 

 

Vu la décision du Conseil communal du 28/05/2013 approuvant le projet du nouveau 

Programme Communal de Développement Rural ;  

 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 20/03/2014 nous transmis par le SPW, Direction du 

Développement Rural, approuvant le progamme communal de développement rural de la 

Commune de Houffalize pour une période de 10 ans ;  

 

Vu la délibération du Collège communal du 28 janvier 2019 sollicitant une nouvelle 

convention et le subside concernant « l’aménagement des Jardins en terrasse de Sertomont.  

Mise en place d’un jardin partagé» auprès du Développement Rural;  

 

Vu le PV de la réunion de négociation de la convention-faisabilité organisée le 26/02/2019 et 

l’actualisation de la fiche projet ; 

 

Vu le projet de convention-faisabilité  reçu ce 23/04/2019, relatif au projet « Aménagement 

des Jardins en terrasse de Sertomont »;  

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 06/05/2019 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 10/05/2019;  

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 17 oui, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE  

 

Article 1 : D’approuver la convention – faisabilité 2019, ci-annexée et faisant partie intégrante 

de la présente délibération, réglant l’octroi d’une subvention destinée à contribuer au 

financement des acquisitions ainsi qu’une provision destinées à contribuer aux premiers frais 

d’étude du programme des travaux : «Aménagement des Jardins en terrasse de Sertomont.  

Mise en place d’un jardin partagé»;  

 

Article 2 : De marquer son accord sur la provision participant aux premiers frais d’étude et de 

réalisation du projet aux conditions reprises à ladite convention  
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DÉVELOPPEMENT RURAL 
COMMUNE DE HOUFFALIZE 

CONVENTION-FAISABILITE 2019 
 

Entre 

 

la Région wallonne, représentée par Monsieur René COLLIN, Ministre de l'Agriculture, de 

la Nature, de la Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du Patrimoine et Délégué à la Grande 

Région, et ayant le Développement rural dans ses attributions, dont l'Administration 

compétente pour l'application de la présente convention est la Direction du Développement 

rural du Département du Développement, de la Ruralité et des Cours d’eau, et du Bien-être 

animal de la Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et 

Environnement, 
 
ci-après dénommés la Région wallonne, le Ministre et l'Administration, de première part, 
 

Et 

 
la Commune de HOUFFALIZE représentée par son Collège communal, ci-après dénommée 
la Commune, de seconde part, 

 
 
Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural; 
 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11 

avril 2014 relatif au développement rural ; 
 

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 08 septembre 2016 approuvant le programme 
communal de développement rural de la commune de HOUFFALIZE ; 
 

Vu la circulaire ministérielle 2019/01 du 01 février 2019 relative au programme 
communal de développement rural ; 
 

I L   A   E T E   C O N V E N U  : 
 
Article 1er - Objet de la convention 
 
La Région wallonne réserve aux conditions de la présente convention, une subvention, d’une part, 
participant au financement des acquisitions éventuelles et d’autre part, sous forme de provision, 
contribuant aux premiers frais d’étude du programme des travaux repris à l'article 12. 
 
Cette subvention est allouée à la Commune dans la mesure où les acquisitions et travaux concernés ne 
sont pas pris en charge par la Région wallonne en vertu d'autres dispositions légales ou réglementaires. 
 
Article 2 - Affectations 
 
Les immeubles acquis ou qui font l'objet de travaux doivent porter, notamment, sur les objets suivants 
: 
 

1° la promotion, la création et le soutien de l'emploi ou d'activités économiques dont les ateliers 

ruraux; 

 

2° l'amélioration et la création de services et d'équipement à l'usage de la population; 

 

3° la rénovation, la création et la promotion de l'habitat; 
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4° l'aménagement et la création d'espaces publics, de maisons de village et d'autres lieux d'accueil, 

d'information, de rencontre, de maisons rurales et de maisons multiservices; 

 

5° la protection, l'amélioration et la mise en valeur du cadre et du milieu de vie en ce compris le 

patrimoine bâti et naturel; 

 

6° l'aménagement et la création de voiries et de moyens de transport et communication d'intérêt 

communal; 

 

7° la réalisation d'opérations foncières; 

 

8° l'aménagement et la rénovation d'infrastructures et équipements visant le développement 

touristique, l'énergie ou la cohésion sociale. 

 
Article 3 - Cession de droits immobiliers 
 
La Commune peut, par une convention préalablement approuvée par le Ministre louer les immeubles 
acquis, rénovés ou construits, ou établir sur eux des droits réels démembrés. 
 
La convention est réputée approuvée si le Ministre ne s'est pas prononcé dans les deux mois de la 
réception de la demande d'approbation. 
La Commune peut solliciter du Ministre l'autorisation de céder la propriété d'un immeuble acquis, 
rénové ou construit à l'aide des subventions de développement rural. 
 
Elle soumet à l'approbation du Ministre la convention de vente qui devra préciser l'affectation du bien, 
les conditions de son utilisation, les travaux éventuels de construction ou de rénovation qui doivent 
être exécutés ainsi que les délais dans lesquels ceux-ci doivent être accomplis. Ces obligations doivent 
être imposées à l'acquéreur. 
 
En cas d'aliénation à la Région wallonne d'un immeuble acquis, rénové ou construit à l'aide de 
subventions de développement rural, le prix est diminué du montant de la subvention affectée à ce 
bien, adapté depuis sa liquidation en fonction de l'évolution de l'indice ABEX. 
 
Article 4 - Achat de biens immobiliers 
 
La Commune fait procéder à l'établissement de tout plan d'aménagement du périmètre concerné, de 
tout plan d'expropriation nécessaire et autres actes requis par la loi. 
 

Les estimations de la valeur des immeubles sont réalisées conformément à l’article 17 du décret du 11 

avril 2014 relatif au développement rural. 

 
En ce qui concerne les immeubles bâtis, les estimations seront ventilées de façon à faire apparaître 
distinctement la valeur du terrain et celle du bâtiment, ainsi que le montant des indemnités éventuelles. 
 
Les acquisitions sont réalisées à l'initiative de la Commune. Les actes sont passés à l'intervention du 
Bourgmestre, du Comité d'Acquisition d'Immeubles du ressort, ou devant Notaire. 
 
La procédure d'expropriation d'extrême urgence déterminée par la loi du 26 juillet 1962 pourra être 
appliquée. 
 
Article 5 - Exécution des travaux 
 

Les études et travaux sont soumis au régime en vigueur pour les marchés publics. Les adjudicataires 

sont désignés par la Commune. Sur rapport motivé, la Commune peut avoir recours à la procédure des 

travaux en régie. 
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Les documents d'avant-projet sont soumis à l'accord technique préalable de l'Administration. 
 
Les cahiers des charges et documents de base d'adjudication, de même que la désignation des 
adjudicataires sont soumis à l'accord préalable du Ministre. 
 
Les réceptions provisoires sont délivrées avec l'accord de l’Administration. Cet accord ne préjuge en 
rien de la part contributive de la Région wallonne. 
 

La Commune est tenue de prendre toutes mesures conservatoires utiles à l'égard des bâtiments à 

réhabiliter. Les travaux de préservation des immeubles acquis pourront être pris en considération pour 

le calcul de la subvention, pour autant qu'ils revêtent un caractère définitif et qu'ils soient entamés dans 

les 6 mois de la conclusion de la présente convention, ou de l'entrée en possession des biens. 

 
Article 6 – Délai 
 

Le délai pour le dépôt du dossier de projet définitif à l’administration sera de 18 mois à partir de la 

notification de la présente convention. 
Le même délai est d'application pour la réalisation des acquisitions. 
 
Article 7 - Subventions 
 

7.1. Etude des travaux 

 

La provision participant aux premiers frais d’étude du projet est fixée à 5 % du montant de la 

subvention portant sur le coût total estimé de réalisation du projet. 

 

Après approbation du projet définitif, un montant correspondant au maximum à cette provision 

pourra être versé sur base des pièces justificatives comptables correspondant aux versements 

effectués par la Commune en faveur de l’auteur de projet et sur présentation du dossier 

d’attribution du marché d’auteur de projet. Ce montant sera calculé au taux de maximum 80% 

du total des factures approuvées.  

 

En cas d’abandon unilatéral, sans aucune justification dans le chef de la commune, du projet 

faisant l’objet de la convention–faisabilité, les subsides et provisions versés jusqu’alors seront 

remboursés par la commune. Cette dernière mesure est destinée à éviter la réalisation d’études 

et d’acquisitions non suivies de l'exécution des travaux attendus. 

 
7.2. Acquisitions 
 

7.2.1. La subvention de la Région wallonne est fixée à maximum 80% du coût réel de 
l'acquisition (frais légaux et taxes compris). Si le prix d'achat dépasse le montant de 
l'estimation telle que définie à l’article 17 alinéa 2 du décret du 11 avril 2014 relatif au 
développement rural, la subvention sera limitée à maximum 80% de la valeur estimée 
(indemnités comprises) majorée des frais éventuels. 
 
7.2.2. La subvention est liquidée sur présentation de 2 copies certifiées conformes de l'acte 
authentique d'acquisition et des rapports d'estimation. 
 

Article 8 
 
Le chapitre V de la loi du 16 mai 2003 fixant les dispositions générales applicables aux budgets, au 

contrôle des subventions et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu'à l'organisation 

du contrôle de la Cour des comptes, est applicable à la présente convention. 
 
La Commune s’engage à respecter scrupuleusement les dispositions légales relatives aux marchés 
publics, à faire exécuter et à surveiller consciencieusement les études et travaux de manière à éviter les 

Commenté [43]: Si on reprend le texte de la circulaire 2015/01, 
la phrase serait la suivante: "En cas d'abandon unilatéral, sans aucune 

justification dans le chef de la commune,..... 
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retards ou surcoûts inutiles et enfin à poursuivre l’opération de développement rural jusqu’à son terme 
dans la mesure où les crédits lui sont alloués par la Région wallonne. 
 
A défaut, pour la Commune de respecter les obligations mises à sa charge en exécution de la présente 
convention et du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, Monsieur le Ministre ayant le 
Développement rural dans ses attributions, sur proposition de l’Administration se réserve le droit de ne 
pas libérer ou de récupérer tout ou partie du montant des subsides alloués, adapté en fonction de 
l’indice des prix à la consommation. 
 
Monsieur le Ministre ayant le Développement rural dans ses attributions, sur proposition de 
l’Administration, pourra notamment exiger, après un délai de 5 ans, le remboursement des sommes 
liquidées pour l’acquisition des biens qui n’ont pas fait l’objet de travaux, sauf si ceux-ci n’ont pu être 
exécutés du fait de la Région wallonne. 
 
Article 9 - Comptabilité 
 
La Commune tiendra une comptabilité des recettes et des dépenses du projet dans un registre distinct 
ou dans une section distincte de sa comptabilité budgétaire. 
 
En cas de vente d'un bien, les subventions perçues sur celui-ci seront affectées à la poursuite de 
l'opération conformément à l'article 21 du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural. A 
défaut d'affectation dans un délai d'un an à dater de l'acte de vente, la Commune remboursera à la 
Région wallonne la part de subvention afférente à l'immeuble cédé. 
 
Un pourcentage des bénéfices du projet équivalent à celui du taux effectif de la subvention accordée 
sera affecté pour financer d’autres projets du PCDR, conformément à l'article 21 du décret du 11 avril 
2014 relatif au développement rural. Les sommes non affectées dans un délai d'un an seront versées à 
la Région wallonne. 
 
Par bénéfice, il faut entendre les recettes brutes (loyers, droits réels membrés ou démembrés) 
diminuées des coûts d'entretien et de grosses réparations des immeubles concernés. 
 
Article 10 - Rapport et bilan 
 
Conformément à l'article 24 du décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, la Commune 
établit un rapport annuel sur l'état d'avancement de l'opération de développement rural et adresse ce 
rapport avant le 31 mars de l'année qui suit à l'Administration ainsi qu'à la Commission Régionale et 
au Gouvernement wallon. 
Le rapport en cause mentionne notamment : 
 
- Les états d'avancement financiers des acquisitions et travaux réalisés au cours de l'année 

(factures payées, subsides reçus); 
- La situation du patrimoine acquis et/ou rénovés avec les subventions de développement rural; 
- Le relevé des recettes provenant de la location des immeubles cités ci-dessus; 
- Le produit des ventes de biens acquis, construits ou rénovés avec des subventions de 

développement rural; 
- Des propositions de réaffectation des recettes et produits sur base d’une déclaration sur 

l’honneur de la commune. 
 
Article 11 - Commission locale 
 

La Commune est tenue d'informer et de consulter régulièrement la Commission locale de 

développement rural instituée en application des articles 5 et 6 du décret du 11 avril 2014 relatif au 

développement rural. 

 

L'Administration sera invitée aux réunions de la Commission. 
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Article 12 - Programme 
 

Le programme global de réalisation relatif à cette convention-faisabilité porte sur le projet suivant: 

 

Fiche-projet 1.2 : « Mise en place d’un jardin partagé » 

 
Suivant une première estimation, le programme des travaux et l’intervention du développement rural 
s’évaluent comme suit : 
 

Les montants des pouvoirs subsidiants, autres que le développement rural, figurent dans le tableau à 

titre indicatif 
 
Le coût global est estimé à 303.655,00 €. Le montant global estimé de la subvention est de 242.924.00 
€. 
 
La provision est fixée à 5 % du montant de la subvention portant sur le coût total estimé de réalisation 
du projet, soit au montant de 12.146,20 €. 
 

En annexe et faisant partie intégrante de la présente convention figurent le programme financier 

détaillé des travaux. 
 
Fait en double exemplaire à NAMUR, le 
 
 

POUR LA COMMUNE : 

Séance du Conseil communal 

Du 20/05/2019 

 

POUR LA REGION WALLONNE : 

Le Directeur Général, Le Bourgmestre, Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la 

Forêt, de la Ruralité, du Tourisme, du 

Patrimoine et Délégué à la Grande Région  

   

Jean-Yves BROUET Marc CAPRASSE René COLLIN 

 

  

Commenté [44]: Pas de changement de contenu mais 
changement du format du tableau pour une utilisation plus facile.... 
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13. 

Appel à projets visant à « améliorer le cadre de vie des citoyens et augmenter la 

centralité de nos communes »  

Aménagement du Pré Lion en liaison lente et espace convivial. 

Révision des plans. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1122-30 et L-1222-3 §1 relatifs aux compétences du Conseil 

communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 57 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures; 

 

Vu l’appel à projet intitulé «Appel à projets visant à améliorer le cadre de vie des citoyens et 

augmenter l’attractivité des lieux de centralité de nos Communes » reçu du cabinet de la 

Ministre Valérie De Bue ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 29/01/2018 décidant d’approuver l’appel à projet 

dûment complété estimé à 200 000€ tvac et de solliciter la subvention y relative ;  

 

Vu le courrier daté du 20/03/2018 de la Ministre Valérie De Bue marquant son accord de 

principe sur la subsidiation demandée ;  

 

Vu la décision du Collège communal du 4 juin 2018 relative à l'attribution du marché de 

conception “Aménagement du Pré Lion en liaison lente et espace convivial ” à LACASSE-

MONFORT SPRL, Petit-Sart 26 à 4990 Lierneux ; 

 

Considérant le projet «Aménagement du Pré Lion en liaison lente et espace convivial» établi 

par l’auteur de projet, LACASSE-MONFORT SPRL, Petit-Sart 26 à 4990 Lierneux ; 

 

Vu la délibération du Collège communal du 29/10/2018, prise en période de prudence, 

décidant : 

Article 1 : D’arrêter le projet comme annexé à la présente - et de le transmettre au Pouvoir 

subsidiant DGO1.76,  comme convenu, à savoir pour le 01/11/2018 ; 

Article 2 : D’approuver l’estimation de 224.164,6 € TVAC ; 

Article 3 : D’inscrire à l’ordre du jour du Conseil communal qui suit l’installation des 

nouveaux organes politiques, l’approbation du cahier spécial des charges et des conditions 

relatives audit marché public de travaux. 

 

Considérant les remarques émises par le pouvoir subsidiant ; 
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Considérant que le nouveau montant estimé de ce marché s'élève à 179 282,5€ hors TVA ou 

216 931,83€, TVA comprise; 

 

Considérant qu'une partie des coûts est subsidiée par le Département des Infrastructures 

subsidiées SPW, DGO1 Direction des Déplacements Doux et des Partenariats communaux, 

Boulevard du Nord n°8 à 5000 Namur, et que cette partie est limitée à 150.000,00 € ; 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire 2019, 

article 766/72160 projet n°20190061 (240 000€); 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 07/03/2019 décidant : 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges « Aménagement de la zone Pré Lion en liaison 

lente et espace convivial », le montant estimé du marché, le plan général de sécurité et santé 

établis par l’auteur de projet, LACASSE-MONFORT SPRL, Petit-Sart 26 à 4990 Lierneux. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 

d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 179 282,5€ hors TVA ou 216 

931,83€, TVA comprise. 

Article 2 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 : De compléter et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 4 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au  budget extraordinaire 2019, 

article 766/72160 projet n°20190061 (240 000€). 

Article 5 : De déroger à l’obligation d’allotissement. 

 

Vu le courrier de Wallonie Infrastructures, Département des infrastructure subsidiées, 

Direction des déplacements dous et des partenariats communaux daté du 21/03/2019 émettant 

un avis positif sur le dossier appouvé par le Conseil communal du 07/03/2019 ; 

 

Vu le courrier daté du 26/03/2019 du SPW, Département du Développement, de la Ruralité, 

des Cours d’eau et du Bien-être animal, Direction des Cours d’eau non navigables ;  

 

Considérant qu’il s’en suit une unique modification mineure des plans sans modification de 

l’estimation et du cahier spécial des charges ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 9 oui, 8 abstentions (C PHILIPPART, M PHILIPPE, B DEUMER, V BOMBOIR, A 

LAMBORELLE, AS GADISSEUX, F MATHUREIN, P DUBUISSON) et 0 opposition, 

Approuve 

 

Article 1 : Les nouveaux plans dressés afin de répondre aux remarques formulées par le SPW 

dans son courrier du 26/03/2019 (modification de la largeur de la zone d’accès en bordure de 

l’Ourthe et du canal, suppression des arbres prévus dans la zone d’accès de 6 m, réduction de 

largeur la rampe PMR, déplacement de la zone prévue pour l’œuvre d’art).  
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14. 

Mise à disposition de la Commune d’un fonctionnaire sanctionnateur provincial.  

Avenant aux conventions initiales. 

Examen et approbation. 

 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment son article L1122-30 ; 

Vu la Loi du 24/06/2013 relative aux sanctions administratives communales ; 

 

Vu les conventions relatives à la mise à disposition de la Commune de Houffalize d’un 

fonctionnaire provincial en qualité de fonctionnaire sanctionnateur dans le cadre des amendes 

administratives (Article L1123-33 du CDLD et Décret du 05/06/2008 relatif à l’environnement) 

signées avec la Province de Luxembourg par décisions du Conseil communal du 28/09/2011 ; 

 

Vu l’avenant aux conventions précitées, approuvé par décision du Conseil Communal du 

08/11/2017, ajoutant Monsieur LECLERE Xavier en qualité de fonctionnaire sanctionnateur 

effectif, en plus de Madame Véronique REZETTE ; 

 

Vu l’avenant aux conventions précitées, proposé par la Province de Luxembourg, consistant à 

adapter les indemnités réclamées à la Commune pour le traitement des dossiers ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 22.000 

euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui permettre le 

cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1122-40, 4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège Communal, 

Par 17 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention 

 

DECIDE d’approuver l’avenant aux conventions relatives à la mise à disposition de la Commune 

de Houffalize d’un fonctionnaire provincial en qualité de fonctionnaire sanctionnateur dans le 

cadre des amendes administratives (Article L1123-33 du CDLD et Décret du 05/06/2008 relatif à 

l’environnement), adaptant les indemnités réclamées à la Commune pour le traitement des 

dossiers, tel qu’annexé à la présente délibération. 
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15. 

Règlement taxe relatif au stationnement en zone bleue.  

Exercices 2019 à 2025. 

Examen et approbation. 

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures 

et notamment son article L1122-30; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, 

notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

 

Vu le décret du 27 octobre 2011 modifiant divers décrets concernant les compétences de la 

Wallonie, les articles 103 et 104 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes 

handicapées ; 

 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 

recouvrement des taxes communales ; 

 

Vu la circulaire budgétaire du 5 juillet 2018 relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des Centres d’Action Sociale de la Région Wallonne à l’exception des 

communes et Centre Publics d’Action Sociale relevant de la Communauté germanophone 

pour l’année 2019 ; 

 

Vu les règlements communaux de circulation relatifs aux zones bleues : règlement adopté par 

le Conseil Communal du 15 mai 1997 (parking de la rue de Liège, à partir du magasin Spar et 

rue du Pont), règlement adopté par le Conseil Communal du 28 mars 2012 (parking de la 

place Roi Albert), règlement adopté par le Conseil Communal du 13 juillet 2015 (parking 

situé face à la maison communale) ; 

 

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 3 mai 2019 

conformément à l'article L 1124-40 §1er,3°et 4° du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation ;  

 

Vu l'avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 6 mai 2019 et joint en annexe;  

 

Attendu que les places disponibles sur la voie publique sont en nombre insuffisant et qu'il y a 

lieu d'assurer la rotation dans le stationnement des véhicules à l'intérieur de la zone bleue afin 

de libérer des places de stationnement pour les citoyens;  

 

Attendu qu'afin d'assurer cette rotation il y a lieu de contrôler la durée du stationnement 

autorisé ; 

 

Attendu que ce contrôle entraîne des charges pour la commune; 

 



198 

 

Attendu que ces charges se justifient notamment par la présence de préposés de la commune 

afin d'informer les citoyens sur le stationnement possible et le contrôle effectué par eux-

mêmes afin de faire respecter la règlementation en vigueur; 

 

Attendu qu'il y a donc lieu d'instaurer une taxe destinée à couvrir les frais relatifs au contrôle 

de la zone bleue ainsi qu'à l'amélioration et à la création de lieux réservés au stationnement; 

 

Considérant que la commune doit se doter de moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de 

sa mission de service public ; 

 

Sur proposition du Collège Communal ; 

 

Après en avoir délibéré, 

Par 17 voix pour, 0 voix contre, et 0 abstention ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1  

 

Il est établi pour les exercices 2019 à 2025 une taxe pour le stationnement de véhicules à 

moteur, leurs remorques sur la voie publique. 

 

Est visé le stationnement d’un véhicule à moteur sur les lieux où ce stationnement est autorisé 

conformément aux règlements de police et dans lesquels l’usage régulier du disque de 

stationnement est imposé. 

 

Par voie publique, il y a lieu d’entendre les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats 

qui appartiennent aux autorités communales et régionales. 

 

Article 2  

 

La taxe est fixée à 15 euros par demi-journée.  

 

Le stationnement est gratuit pour la durée autorisée par la signalisation routière et lorsque le 

conducteur a apposé sur la face interne du pare-brise un disque de stationnement avec 

indication de l’heure à laquelle il est arrivé conformément à l’article 27.1.1 de l’arrêté royal 

du 1er décembre 1975. 

 

Le stationnement est gratuit pour les véhicules des personnes handicapées. La qualité de 

personne handicapée sera constatée par l'apposition de manière visible et derrière le pare-brise 

de son véhicule de la carte délivrée conformément à l'arrêté ministériel du 7 mai 1999. 

 

Article 3  

 

La taxe visée à l’article 2, alinéa 1er, est due par le titulaire du numéro de plaque 

d’immatriculation du véhicule dès le moment où le véhicule a dépassé la durée autorisée de 

stationnement ou lorsque le disque de stationnement indiquant l’heure d’arrivée n’a pas été 

apposé sur la face interne du pare –brise. 
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Article 4  

 

Lorsqu’un véhicule est stationné en zone bleue sans apposition du disque de stationnement ou 

lorsque la durée autorisée pour le stationnement a été dépassée, il sera apposé par le préposé 

de la commune sur le pare-brise du véhicule une invitation à acquitter la taxe dans les deux 

mois. 
A défaut de paiement dans le délai de deux mois, la taxe est enrôlée et est immédiatement 

exigible. 

En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément à l’article 298 du Code des 

Impôts sur les revenus 1992, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par pli 

simple et par courrier recommandé. Les frais de cet envoi seront à charge du redevable. Ces 

frais s’élèveront à 10 euros et seront également recouvrés par la contrainte prévue par cet 

article. 

 

Article 5 

 

Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et de 

l’arrêté du 12 avril 1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège 

des Bourgmestre et échevins en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou 

communale. 

 

Article 6 

 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faite conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation. 

 

Article 7 

 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre 

de la tutelle spéciale d'approbation. 

 

 

16. 

Agent constatateur.  

Habilitation pour le contrôle du stationnement en zone bleue. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures 

et notamment son article L1122-30 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communal du 03 avril 2018 désignant un agent constatateur 

communal dans le cadre des sanctions administratives communales ; 

 

Vu les règlements communaux de circulation relatifs aux zones bleues : règlement adopté par 

le Conseil Communal du 15 mai 1997 (parking de la rue de Liège, à partir du magasin Spar et 

rue du Pont), règlement adopté par le Conseil Communal du 28 mars 2012 (parking de la 
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place Roi Albert), règlement adopté par le Conseil Communal du 13 juillet 2015 (parking 

situé face à la maison communale) ; 

 

Vu le règlement taxe arrêté par le Conseil Communal de ce jour, relatif au stationnement en 

zone bleue, exercices 2019 à 2025 ; 

  

Considérant qu’il y a lieu de préciser que l’agent constatateur communal est également 

habilité à assurer le contrôle du stationnement en zone bleue ; 

 

Le Conseil, par 17 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention, confirme que l’agent constatateur 

communal est habilité à assurer le contrôle du stationnement en zone bleue dès que le 

règlement taxe en la matière aura reçu l’approbation de l’autorité de tutelle. 

 

 

17. 

Parc Naturel des Deux Ourthes. 

Avance de trésorerie récupérable. 

Examen et approbation. 

 

Considérant la demande du Parc Naturel des Deux Ourthes du 27 mars 2019 sollicitant une 

avance de trésorerie de 25.000,00 € ; 

 

Considérant que cette avance de 25.000,00 € sans intérêts est réalisée pour permettre à la 

commission de gestion du Parc Naturel des Deux Ourthes de disposer d’un fonds de 

roulement afin de faire face aux dépenses liées aux projets, dans l’attente notamment du 

paiement des subventions et ce, afin d’éviter à l’intercommunale de souscrire un crédit de 

caisse ; 

 

Considérant que le remboursement aura lieu en fin de législature ; 

 

Considérant que cette dépense sera inscrite dans la modification budgétaire n°1 du budget 

communal 2019, à l’article 879/820-51 (service extraordinaire) ; 

 

Vu les articles L-3331-1 à L-3331-9 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation réglant l’octroi et le contrôle des subventions accordées par la Commune ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional (Directrice financière) faite en date du 

19 avril 2019, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3° du CDLD ; 

 

Vu l’avis de légalité favorable émis par le Receveur régional (Directrice financière) en date 

du 2 mai 2019 ; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 17  voix, pour   0 abstention et 0  opposition, 

DECIDE 

 

De verser une avance récupérable d’un montant de 25.000 euros au Parc Naturel des Deux 

Ourthes, sans intérêts, telle que prévue à la modification budgétaire n°1 du budget communal 

2019 (service extraordinaire). 
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Le remboursement de cette avance aura lieu en fin de législature, soit au plus tard le 

31/12/2024. 

 

 

18. 

Parc Naturel des Deux Ourthes. 

Désignation de 2 administrateurs. 

Examen et approbation. 

 

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures 

et notamment ses articles L1122-30, L1122-34 § 2 et L1234-2 §1. 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29.01.2019 désignant comme représentants 

communaux dans l’ASBL Parc Naturel des Deux Ourthes : 

Marc CAPRASSE, Rue du Panorama 19, 6660 HOUFFALIZE – 

marc.caprasse@houffalize.be 

José GUILLAUME, Vellereux 43, 6663 MABOMPRE – jose.guillaume@houffalize.be 

Josette DEVILLE, Tavigny 4, 6662 TAVIGNY – josette.deville@houffalize.be 

Albert LAMBORELLE, Mabompré 79, 6663 HOUFFALIZE – a.lamborelle@houffalize.be 

Bernard DEUMER, Sommerain 22B, 6661 MONT – bernard.deumer@houffalize.be 

 

Vu le courrier du PNDO du 27.03.2019 demandant la désignation de deux administrateurs au 

sein de son Conseil d’Administration. 

 

Considérant que le candidat Administrateur doit être désigné parmi les représentants de la 

Commune à la proportionnelle de la composition du conseil communal, à raison de 2 

administrateurs par commune représentée. 

 

Sur proposition du Collège communal, 

 

Le Conseil Communal, par 17 oui, 0 non, 0 abstention, D E C I D E 

 

de désigner comme administrateur au sein du Conseil d’administration de l’ASBL PNDO : 

1) CAPRASSE Marc, Rue du Panorama 19, 6660 HOUFFALIZE – 

marc.caprasse@houffalize.be 

2) LAMBORELLE Albert, Mabompré 79, 6663 HOUFFALIZE – 

a.lamborelle@houffalize.be 

 

 

19. 

Commission Locale de Développement Rural. 

Renouvellement. 

Révision de la décision du conseil communal du 10.04.2019. 

Examen et approbation. 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modification ultérieures, 

notamment ses articles L1122-30 et L1122-34 §2 ; 

 

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural, 

 

mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:jose.guillaume@houffalize.be
mailto:josette.deville@houffalize.be
mailto:a.lamborelle@houffalize.be
mailto:bernard.deumer@houffalize.be
mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:a.lamborelle@houffalize.be
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Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 12/06/2014 portant exécution du décret du 11 avril 

2014 relatif au développement rural, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 1er/02/2019 approuvant la circulaire 2019/01 relative au PCDR ;  

 

Considérant la nécessité de renouveler la CLDR suite aux élections d’octobre 2018 ; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 10/04/2019 approuvant la nouvelle composition 

de la CLDR ;  

 

Considérant qu’il y lieu de clarifier la présentation des membres repris dans la décision 

susmentionnée ;  

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 17 oui, 0 abstention et 0 opposition, 

 

DECIDE: 

De réviser la présentation de la composition de la CLDR, comme reprise dans le tableau ci-

après :  

 
REPARTITION 
POLITIQUE 

   
  

Part 
communale  

(max 1/4 des 
membres) 

Effectif Marc Caprasse 

Suppléant Catherine Fetten 

Effectif  Josette Deville 

Suppléant José Guillaume 

Effectif  Nicole Geradin 

Suppléant Catherine Crins 

Effectif  Mathieu Philippe 

Suppléant Claude Philippart 

  Effectif Valérie Penoy 

  Suppléant Philippe Cara 

   

  
10 

 

REPARTITION THEMATIQUE 
 

   
Aménagement  
territ.&mobilité 

Effectif 
 Marie-C 
Parmentier 

Suppléant Ludovic Monfort 

Environnement  
énergie/agricult. 

Effectif  Sylvie La Spina 

Suppléant Vic.Defêche/ADL 

Economie (PME - 
HORECA) 

Effectif  Laurent Perée 

Suppléant Claude Baltazard 

Associations- 
Culture-Social  

Effectif  Luc Hanssen 

Suppléant Arnaud Sulbout 
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(Services non-
marchands) Effectif  

Nathalie 
Dubuisson 

Suppléant Yves Tribolet 

Tourisme 
Effectif  Arnaud Collin 

Suppléant Michel Meunier 

Aînés 
Effectif  

Marie-Josée 
Martin 

Suppléant 
Jean-Noël 
Wathelet 

Jeunesse et 
sports 

Effectif  Jacques Philippart 

Suppléant Tom Youcken 

  
16 

REPARTITION GEOGRAPHIQUE 
 

   

Houffalize 

Effectif Lionel Lesage 

Suppléant Philippe Fetten 

Effectif  xxxxxx 

Suppléant xxxxxx 
Les Tailles-Chabrehez 
Les Colas-Les Censes-

Fond-Les Coulées-
Pisserotte 

Effectif  Marc Jobé  

Suppléant Jean-Marc Lombart 

Mabompré-Engreux 
Vellereux-Bonnerue 

Effectif  Marc Demasy 

Suppléant Thierry Jacqmin 

Mont-Dinez-Wilogne 
Sommerain-Fontenaille-

Taverneux 

Effectif  Michel Cara 

Suppléant Damien Adam 

Nadrin-Filly 
Ollomont 

Effectif  Sabine Colla 

Suppléant Marc Octave 
Tavigny-Alhoumont-Buret 
Bernistap-Boeur-Vissoule-

Cowan-Cetturu-
Wandebourcy 

Effectif  Jacqueline Gengoux 

Suppléant Albert Pellet 

Wibrin-Achouffe 
Grande&Petite-Mormont 

Effectif  Gino Engelen 

Suppléant 
Dominique 
Huysmans 

  
14 

La présente délibération sera transmise pour disposition à Monsieur le Ministre wallon de 

l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement, à la Direction générale de l’Agriculture de 

la Région Wallonne et à la Fondation Rurale de Wallonie. 

 

 

20. 

Assemblée générale d’ORES. 

Ordre du jour. 

Délégation aux représentants de la commune de reporter les décisions à l'A.G. 

Examen et approbation. 

 

Vu la convocation adressée ce 12.04.2019, par l’Intercommunale ORES Assets aux fins de 

participer à l’Assemblée générale de l’ORES Assets qui se tiendra le 29.05.2019 à 10 H au 

Spiroudome – sis rue des Olympiades 2 à 6000 CHARLEROI. 
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Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, et les statuts de l’Intercommunale ORES Assets. 

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

 

D E C I D E, par 17 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

1. de marquer son accord sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale qui se tiendra le 29 mai 2019,  tels qu’ils sont repris dans la convocation, et sur 

les propositions de décision y afférentes. 

 

2.  de charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du Conseil 

Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale de ORES Assets. 

 

3 de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et 

de déposer une copie conforme de celle-ci au siège social de l’Intercommunale ORES 

Assets, trois jours au moins avant l’Assemblée générale. 

 

 

21. 

Assemblée générale ordinaire de  SOFILUX. 

Ordre du jour. 

Délégation aux représentants de la commune de reporter les décisions à l'A.G. 

Examen et approbation. 

 

Vu la convocation adressée ce 06.05.2019, par l’Intercommunale SOFILUX aux fins de 

participer à l’Assemblée générale ordinaire  de SOFILUX qui se tiendra le 19.05.2019 à 

l’Amandier, Avenue de Bouillon 70, 6800 LIBRAMONT. 

 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, et les statuts de l’Intercommunale SOFILUX. 

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

 

D E C I D E, par 17 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

2. de marquer son accord sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire qui se tiendra le 19.06.2019,  tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes. 

 

2.  de charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du Conseil 

Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de SOFILUX. 
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3 de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et 

de déposer une copie conforme de celle-ci au siège social de l’Intercommunale 

SOFILUX, trois jours au moins avant l’Assemblée générale. 

 

 

22. 

Assemblée générale ordinaire de la SCRL La Terrienne du Luxembourg. 

Ordre du jour. 

Délégation aux représentants de la commune de reporter les décisions à l'A.G. 

Examen et approbation. 

 

Vu la convocation adressée ce 06.05.2019, par la SCRL La Terrienne du Luxembourg aux 

fins de participer à l’Assemblée générale ordinaire de la SCRL La Terrienne du Luxembourg 

qui se tiendra le 07.06.2019 – Rue de l’Himage 81, 6900 MARLOIE. 
 

Vu les articles L1523-2,8°, L1523-12 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, et les statuts de la SCRL La Terrienne du Luxembourg. 

 

Vu les documents de travail annexés à la susdite convocation, relatifs aux différents points 

inscrits à l’ordre du jour. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communal,  

 

D E C I D E, par 17 oui, 0 non et 0 abstention, 

 

3. de marquer son accord sur les différents points inscrits à l’ordre du jour de l’Assemblée 

générale ordinaire qui se tiendra le 07.06.2019,  tels qu’ils sont repris dans la 

convocation, et sur les propositions de décision y afférentes. 

 

2.  de charger les délégués désignés pour représenter la Commune par décision du Conseil 

Communal du 29.01.2019, de rapporter la présente délibération telle quelle à 

l’Assemblée générale ordinaire de la SCRL La Terrienne du Luxembourg. 

 

3 de charger le Collège Communal de veiller à l’exécution de la présente délibération et 

de déposer une copie conforme de celle-ci au siège social de la SCRL La Terrienne du 

Luxembourg, trois jours au moins avant l’Assemblée générale. 

 

 

23. 

Ordonnances de police. 

Communication et/ou ratification. 

 

 

24. 

Décisions de l'autorité de tutelle. 

Communication. 

 

SPW – Ministre DE BUE – 03.04.2019 – Approbation délibération du conseil communal du 

07.03.2019 – Redevance relative à l’insertion d’encarts publicitaires dans le bulletin 

communal. 
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SPW – Direction des Marchés publics et du Patrimoine –  24.04.2019 - Tutelle générale 

d’annulation – rénovation et extension de l’école de NADRIN – Lot 2 et Lot3 suite décision 

de tutelle – délibération du collège du 18.03.2019 n’appelle aucune mesure de tutelle et est 

donc devenir pleinement exécutoire. 

 

SPW – Ministre DE BUE – 15.04.2019 – Approbation délibération du conseil communal du 

07.03.2019 – Solutions SMART City. 

 

SPW – Direction des Marchés publics et du Patrimoine – 29.03.2019 – tutelle générale 

d’annulation – tonte des pelouses 2019 – délibération du collège du 25.02.2019 – n’appelle 

aucune mesure de tutelle et est donc devenue pleinement exécutoire. 

 

SPW – Direction des Marchés publics et du Patrimoine – 16.01.2019 – tutelle générale 

d’annulation – fourniture de gasoil de chauffage – année 2019 – délibération du collège du 

10.12.2018 – n’appelle aucune mesure de tutelle et est donc devenue pleinement exécutoire. 

 

SPW – Direction des Marchés publics et du Patrimoine – 12.10.2018 – tutelle générale 

d’annulation – entretien hivernal 2018-2019 – délibération du collège du 03.09.2018 – 

n’appelle aucune mesure de tutelle et est donc devenue pleinement exécutoire. 

 

SPW – Direction des Marchés publics et du Patrimoine – 14.09.2018 – tutelle générale 

d’annulation – entretien de voirie à Chabrehez – délibération du collège du 23.07.2018 – 

n’appelle aucune mesure de tutelle et est donc devenue pleinement exécutoire. 
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25. 

Procès-verbal de la réunion du comité de concertation Commune-CPAS du 01.04.2019. 

Communication. 
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26. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 10.04.2019. 

 

Adoption par 15 oui, 2 abstentions (V BOMBOIR, C. PHILIPPART), 0 non  

 

 

Complémentairement à cette convocation et conformément à l’article L1122-24 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, les points suivants donnant lieu à 

décision sont inscrits, dans le délai réglementaire de 5 jours francs avant la date prévue 

pour cette assemblée : 

 

A la demande du Conseiller Communal, Albert LAMBORELLE : 

 

Promenade pédestre  pont de Bonnerue. 

Apport de pierres au lieu-dit « Pont de Bonnerue ». 

Examen et approbation. 

 

Considérant qu’en séance du Conseil communal du 10 avril 2019 a été sollicité, dans le cadre 

des « divers », l’apport de pierres sur le chemin communal reliant les villages de 
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BONNERUE et MABOMPRE, à hauteur de la passerelle enjambant le ruisseau de 

MABOMPRE, côté BONNERUE ; cette zone étant estimée boueuse. 

 

Vu qu’en séance du 24 avril dernier, le Collège communal a estimé que la situation ne 

justifiait aucune intervention et a dès lors décidé de ne pas accéder à cette requête de 

LAMBORELLE Albert. 

 

Considérant, contrairement à ce qu’affirme le Collège communal, que l’endroit est 

particulièrement boueux, notamment par temps de pluie, empêchant tout promeneur de passer 

à pied sec, quand bien même il serait équipé de chaussures de marche. 

 

Considérant la vocation touristique de notre Commune renforcée par la qualité de nos 

promenades et que, par ailleurs la promenade dont question est très fréquentée. 

 

Vu le reportage photographique annexé à la présente démontrant de manière on ne peut plus 

explicite la situation boueuse de cet endroit. 

 

Considérant que si le travail est réalisé par les Services communaux, la dépense peut 

raisonnablement être estimée à maximum 200 euros. 

 

Vu l’article L1122-24 du CDLD. 

 

Vu l’absence d’avis du Receveur. 

 

Sur proposition du conseiller communal Albert LAMBORELLE : 

 

Le Conseil communal, après en avoir délibéré, passe au vote qui se clôture par 8 oui, 9 non  

(M CAPRASSE, J DEVILLE, M KNODEN, P CARA,J GUILLAUME, C FETTEN, N 

GERADIN, V PENOY, C CRINS) et 0 abstention et refuse dès lors d’intervenir rapidement 

par l’apport de pierres près de la passerelle au lieu-dit « Pont de BONNERUE ».   

 

 

Voir annexe 2 en fin de rapport : 2 photos  

 

 

DIVERS 

 

La Conseillère communale, Madame Vanessa BOMBOIR, s’interroge sur l’état d’avancement 

des contacts entrepris par le Collège communal avec les fournisseurs d’accès internet, au 

niveau du village de Les Tailles. 

 

Le Conseiller communal, Monsieur Claude PHILIPPART, demande à connaître les intentions 

du Collège dans le cadre de la stérilisation des chats. 

 

Le Conseiller communal, Monsieur Bernard DEUMER, regrette qu’un rabotage n’ait pas été 

prévu au niveau du compartiment 334. Il suggère un tel rabotage sur une parcelle située au 

sud du compartiment et récemment élaguée. 
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HUIS CLOS. 

 

27. 

Cabinet du Bourgmestre. 

Affectation par détachement d’un employé communal statutaire à raison de 1/10ème 

temps. 

Examen et approbation. 

 

 

28. 

LHERMITTE Laura, institutrice primaire. 

Nomination définitive – 12/24 périodes. 

Examen et approbation. 

 

 

29. 

OCTAVE Vinciane, maître de psychomotricité. 

Nomination définitive – 14/26 périodes. 

Examen et approbation. 

 

 

Complémentairement à cette convocation et conformément à l’article L1122-24 du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation, les points suivants donnant lieu à 

décision sont inscrits, dans le délai réglementaire de 5 jours francs avant la date prévue 

pour cette assemblée : 

 

A la demande de la Conseillère Communale, Catherine CRINS : 

 

BERTRAND Christel. 

Employée d’administration D6 – APE – temps plein. 

Contrat à durée déterminée du 01.06.2019 au 30.11.2019. 

Examen et approbation. 

 

 

 

 

 

 

Le Directeur général,                                                                      Le Bourgmestre, 

J-Y.BROUET  M.CAPRASSE 
 

 
 


